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  Projet de conclusions proposé par le Président  
 

 

1. L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) a poursuivi l’examen des modalités 

visant à accélérer la délivrance, le transfert et l’acquisit ion continus d’unités de 

réduction des émissions au titre de l’application conjointe, conformément au 

paragraphe 16 de la décision 1/CMP.8.  

2. Le SBI a achevé l’examen de cette question.  

 


